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OCCUPATION DU SOL sur base du cadastre
Zones urbanisées

Limites administratives
Limite communale

Zones non-urbanisées

Autres superficies non bâties
Points d'eau, mares et étangs

Cours d'eau

Réseau routier
Cultures
Prairies
Vergers ou pépinières
Bois
Terres vaines et vagues Route locale à circulation restreinte

Route locale
Route de liaison
Route nationale
Route nationale à chaussées séparées par un terre-plein

Bâti

Autres bâtiments

Habitat
Bâtiments de ferme

Cours et jardins d'habitation
Terrains, bâtiments ou équipements d'utilité publique et communautaire
Terrains ou bâtiments destinés aux loisirs
Bâtiments sociaux ou hospitaliers
Terrains ou bâtiments voués à l'activité économique

Chemins et places cadastrés
Site d'activité économique désaffecté
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SCHEMA DE STRUCTURE COMMUNAL 

PHASE I : Analyse de la situation existante 

Occupation du sol 
 

Vu et adopté provisoirement par le Conseil communal en séance du …………………………  
par ordonnance 

 
 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
 

Le Collège des bourgmestre et échevins certifie que le présent plan a été déposé à  
l’examen du public au ………………… 

par le Collège 
 
 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
 
 

Vu et adopté définitivement par le Conseil communal en séance du ………………………… 
par ordonnance 

 
 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
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